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Une Europe qui fait cadeau 
de 200 milliards à ses riches
La restructuration de la dette 
grecque est une imposture !

A
 l’annonce de la conclusion 
d'un accord sur le nouveau 
plan d’aide à la Grèce, la 
chancelière Angela Merkel a 
insisté sur la participation 
du secteur privé à l’opéra

tion. Tandis que les contribuables euro
péens seront engagés à hauteur de 109 mil
liards d’euros supplémentaires, les créan
ciers privés devraient participer à la res
tructuration de la dette à· hauteur de 
37 milliards d'euros en acceptant une déco
te de 21 % sur les emprunts grecs.

L’accord obtenu à Bruxelles pourrait 
difficilement être plus défavorable pour 
le contribuable, la décote sur les créances 
grecques s’élevant déjà à près de 50 % ! 
Outre la possibilité d’échanger leurs 
anciens titres contre des nouveaux, les 
investisseurs privés, eux, profitent égale
ment des nouvelles garanties du Fonds 
européen de stabilité financière (FESF). 
Etant donné que l’Etat grec reste endetté à 
hauteur de plus de 130 % de son produit 
intérieur brut (PIB), une nouvelle réduc
tion nettement plus draconienne est iné
luctable à moyen terme -  laquelle sera 
intégralement répercutée sur l’impôt.

Les créanciers privés ne l’ignorent pas 
nonplus et prendront part à la restructura
tion « sur la base du volontariat ». La parti
cipation du secteur privé s’avère donc être 
une duperie, et ledit plan de sauvetage est 
avant tout un cadeau royal aux banquiers 
et autres détenteurs de dette grecque.

Les commentaires de Nicolas Sarkozy, 
qui a vu dans l’accord décroché à Bruxel
les le premier pas vers un gouvernement 
économique européen, étonnent si l’on 
considère un volet politique de l’accord 
particulièrement déshonorant : les aides 
publiques en faveur de la Grèce -  dont le 
montant total pourrait s’élever à 200 mil
liards d'euros -  tomberont pour l’essen
tiel dans l’escarcelle des 5 % de familles les 
plus fortunées du pays (on sait qu’aux 
Etats-Unis comme partout dans le monde, 
les 5 % de familles les plus argentées possè
dent quelque 70% des capitaux finan
ciers). La socialisation de la dette grecque 
équivaut donc à un généreux transfert au 
profit des nantis.

En principe  ̂les gouvernements sont en 
position de force pour négocier avec les 
investisseurs privés. Contrairement à une 
entreprise, un Etat ne peut pas être mis en 
liquidation. En cas d’insolvabilité de ce der
nier, le créancier privé se retrouve donc 
généralement en position d’infériorité. 
Dès lors on se demande pourquoi ce sont 
les créanciers privés qui sont épargnés 
dans le processus de restructuration de la 
dette grecque ?

Lorenzo Bini Smaghi, membre du direc
toire de la Banque centrale européenne 
(BCE), est allé jusqu’à déclarer qu’une parti
cipation financière du secteur privé se 
révélerait au bout du compte plus coûteu
se pour le contribuable. Certes, l'insuffi
sance de capitaux propres des banques 
européennes induit un risque en cas de 
remise drastique de la dette grecque. Mais 
ce problème peut être réglé de manière 
bien plus directe et salutaire par le biais 
l’une recapitalisation (forcée) des ban
ques. La dernière crise financière a prouvé 
ue les gouvernements étaient capables 
’empêcher les crises du secteur bancaire 
a prenant des mesures énergiques. En 
ontrepartie de son aide financière, l’Etat 
ieut obtenir des banques de nouveaux 
itres grâce auxquels le contribuable pour- 
ait même être gagnant sur le long terme.

Pourquoi cette solution, pourtant nette
ment plus pérenne, n'a-t-elle pas été évo
luée une seule fois ? La raison est politi- 

re : une telle option serait contraire aux 
intérêts supérieurs des grandes banques, 
même si la crise actuelle résulte de la négli
gence de ces dernières en matière de politi
que de crédit. Les responsables politiques 
souffrent d’un double handicap dans 
leurs négociations avec le secteur privé :
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pour commencer, en raison de compéten
ces insuffisantes et d’informations lacu
naires, les ministères des finances ont 
beaucoup de mal à mettre au point des 
plans de sauvetage, et la volonté politique 
s’enlise face à la culture du secret d’un sec
teur bancaire peu enclin à coopérer.

Ensuite, il ne faut pas non plus sous- 
estimer le lobbying des banques, qui dis
suade un grand nombre de responsables 
politiques de prendre des risques qui 
soient favorables au contribuable. Alors 
même que la gestion -  pour partie désas- 
treuse-des risques pendant la crise finan
cière devrait discréditer de nombreux ban
quiers dans leur rôle de conseillers, leur 
influence politique defneure intacte.

Demandez à des grenouilles quelle est à 
leurs yeux la meilleure méthode pour 
assécher leur mare, elles vous répondront 
qu’il faut rajouter de l’eau. Dans la même 
veine, c’est le patron de la Deutsche Bank, 
Josef Ackermann, et l’Institut de la finance 
internationale qui ont été chargés de met
tre au point le plan de sauvetage de la Grè
ce. Comme si l’on avait placé le ministère 
de la santé sous tutelle de l’industrie du 
tabac.

Ledit plan 
de sauvetage 

est avant tout un cadeau 
royal aux banquiers 
et autres détenteurs 
de dette grecque »

L’incapacité du politique à agir sur le 
secteur privé s’explique également par le 
fractionnement du pouvoir politique 
entre une multitude d’Etats. En 1982, le 
secrétaire au Trésor [des Etats-Unis], James 
Baker, était en mesure de refuser catégori
quement toute socialisation des dettes 
contractées par l’Amérique latine auprès 
des banques américaines. Toute solution 
politique étant aujourd’hui soumise à la 
conclusion d’un compromis européen, la 
situation de la chancelière Angela Merkel 
est nettement plus inconfortable.

Enfin, en menant une lutte vigoureuse 
contre une implication du secteur privé, 
la BCE a contribué, elle aussi, à faire pres
sion sur les dirigeants politiques alle
mands. Un certain nombre de représen
tants de la BCE ont ainsi donné l’impres
sion de se préoccuper davantage des inté
rêts de l’élite financière de leur pays d’ori
gine que des contribuables et des citoyens 
européens.

Si le dernier plan de sauvetage en date 
marque un premier pas vers un futur gou
vernement économique européen, la 
question est de savoir à combien de déci
sions de ce type la zone euro sera capable 
de survivre. L’Europe devra malheureuse
ment affronter la prochaine vague de la 
crise sans avoir accompli de réels progrès 
en matière d’économie politique.

Pour cela, il faudrait que les responsa
bles politiques aillent à l’encontre des inté
rêts supérieurs des banques et imposent 
une recapitalisation drastique des établis
sements européens, ce que rien ne semble 
présager. La socialisation de la dette grec
que ne désendettera pas véritablement le 
pays, ne faisant que soulager inutilement 
ceuxqui sont le plus à même de supporter 
l'inéluctable réduction de la dette. ■

Traduit de l ’allemand 
par Jean-Baptiste Bor 
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Rectificatif f ' N Ü
Aarciac La formulation de l'appel de 
une » consacré au festival Jazz in Mar- 

Tac (Le Monde daté dimanche 7-lundi

8 août) pouvait laisser croire que Marciac 
se situe dans les Hautes-Pyrénées alors 
que c’est une commune du Gers.
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En hausse
LA DÉLATION FISCALE EN GRÈCE -  Selon le 
quotidien Kathimérini, la brigade de répression 
des fraudes -  courantes en Grèce -  a reçu quatre 
fois plus de dénonciations anonymes en 2010 
qu’en 2009. Celles-ci visent avant tout la non-déli
vrance de tickets de caisse par les commerçants.

En baisse
Le s  MATIÈRES PREMIÈRES-La crainte 
d'un ralentissement de la croissance mondiale 
pousse les fonds à se retirer du marché des 
matières premières. L’index Standard & Poor’s 
GSCI basé sur les prix de 24 produits a fini au 
plus bas depuis huit mois, vendredi 12 août.

milliard de francs suisses, soit 1 milliard 
d’euros. Telle est la somme que le 
groupe suisse Transocean, spécialisé 

dansfes forages pétroliers en haute mer, va débourser 
pour acheter la totalité du norvégien Aker Drilling, 
dont il détenait déjà 60 % du capital.

Euro-obligations : à Berlin, le tabou se lève peu à peu
Mardi, la réunion entre M. Sarkozy et Mme Merkel ne devrait pas aborder la mutualisation des dettes. Mais l’idée chemine

Berlin
Correspondant

La création d’obligations euro
péennes («eurobonds» en 
anglais) ne devrait pas être à 

l’ordre du jour de la rencontre 
entre Angela Merkel et Nicolas 
Sarkozy, mardi. 16 août, à l’Elysée. 
Malgré tout, le sujet est dans l’air...

La chancelière allemande et le 
président de la République 
devraient plutôt discuter du rôle 
de l’Eurogroupe, la réunion men
suelle des ministres de l’économie 
et des finances de la zone euro, ain
si que de l’organisation du travail 
et du partage des responsabilités 
entre autorités européennes, adap
tée en « temps de paix, moins en 
temps de guerre», fait remarquer 
un proche de l’Elysée.

Depuis le début de la crise, le duo 
franco-allemand, épaulé par la Ban
que centrale européenne (BCE), esti
me avoir fait avancer les choses. Un 
remodelage de la gouvernance 
européenne donnant plus de pou
voir aux gouvernements natio
naux -  au détriment, de façon 
implicite, de la Commission euro
péenne -  pourrait être évoqué, tout 
comme une accélération de la mise 
en place des outils du Fonds euro
péen de stabilité financière (FESF).

Si la création d’obligations euro
péennes ne sera pas discutée lors 
de la réunion franco-allemande de 
mardi, elle reste au cœur du débat 
outre-Rhin. Dimanche 14 août, 
citant une source gouvernementa
le anonyme, le quotidien conserva
teur Die Welt affirmait que Berlin 
«n'exclut plus, en dernier ressort, un 
transfert des moyens financiers 
avec des emprunts publics en com
mun». Selon cette source, « le main
tien de la zone euro avec tous ses 
membres constitue pour 
[l’Allemagne] l’absolue priorité ». 

Une façon de répondre au mil-

SOLUTION nécessaire, indispensa
ble, inéluctable ? La mise en place 
d’euro-obligations est défendue 
4epuis des mois par nombre d’éco 

imistes comme une réponse à h 
crise de l’euro. Elle introduirait 
à marche forcée, une solidarité 
économique et financière entre 
ses membres.

Dans le détail, la création 
d’euro-obligations gommerait 
bien des divergences puisqu’elle 
consisterait à émettre une dette 
commune à tous les Etats de 
l’Union monétaire sans que l’on 
puisse faire de distinction, comme 
aujourd’hui, entre un emprunt 
issu de l’Italie, de l’Espagne, de la 
France ou de l’Allemagne.

liardaire américain George Soros, 
qui suggère, dans le Spiegel du 
14 août, que la Grèce et le Portugal 
sortent de la zone euro. Dans le Han- 
delsblatt de samedi, M. Soros esti
me que les tergiversations alleman
des sont en partie responsables de 
l’aggravation de la crise européen
ne. «L'Allemagne et les autres pays 
notés AAA doivent, d’une façon ou 
d'une autre, créerun système d'euro
obligations. Sinon, l’euro va s’écrou-

Conséquence, le prix des euro
bonds et leur taux d'intérêt -  la 
rémunération qu’un créancier exi
ge en contrepartie du risque qu’il 
prend -  seraient uniformes. 
Aujourd’hui, sur le marché de la 
dette, les taux du « bund », l’em
prunt à dix ans allemand, pays 
modèle, sont les plus faibles de la 
zone euro, avoisinant, lundi 
15 août, 2,3 % contre 4,9 % pour l’Es
pagne et 14,8 % pour la Grèce !

En mutualisant les dettes entre 
pays, on peut imaginer que le ren
dement de l’emprunt-euro serait 
« une moyenne arithmétique 
entre ces taux », estime Christian 
de Boissieu, professeur d’écono
mie à l’université Paris-1. Un reflet

1er», dit-il. Et comme Olli Rehn, le 
commissaire européen aux affai
res économiques et monétaires, et 
Jean-Claude Juncker, président de 
l'Eurogroupe, Giulio Tremonti, le 
ministre italien de l’économie, s’est 
à nouveau déclaré, samedi, en 
faveur des eurobonds.

Jusqu’ici, Berlin ne voulait pas 
en entendre parler. La mise en com
mun de dettes des pays de la zone 
euro et l’émission ¿ ’obligations

du poids économique et de la det
te de chacun des pays de la zone. 
Soit plus élevé pour l’Allemagne 
et bien plus faible pour la Grèce. 
Autre avantage, ce nouvel 
emprunt-euro, plus fort et plus 
solide pourrait être considéré 
comme une véritable alternative 
aux bons du Trésor américains.

Mais quelle entité émettrait cet
te dette et à quelle hauteur ? Pour 
l’heure, l’Union monétaire n’est 
pas dotée de l’équivalent d’un Tré
sor et encore moins d’un ministè
re de l’économie. Il faudrait donc 
créer une agence européenne de 
la dette. Faute de mieux, le Fonds 
européen de stabilité financière, 
mis en place en 2010, pourrait

européennes comportent, aux 
yeux des Allemands comme des 
Français, trois défauts majeurs: 
elles accroîtraient le coût du crédit 
des pays les mieux notés ; elles ris
queraient de dissuader les pays les 
plus mal notés d’entreprendre les 
réformes nécessaires ; elles nécessi
teraient un droit de regard de 
l’Union européenne (UE) sur les 
budgets nationaux, auquel ni Paris 
ni Berlin ne sont prêts.

jouer ce rôle en bénéficiant de la 
garantie des Etats.

Reste ensuite à déterminer l’am
pleur de la dette émise sous la for
me d’euro-obligations. De l’avis 
des experts, on peut viser entre 
40 % et 60 % des emprunts de la 
zone. Un moyen de relâcher la 
pression des marchés sur les pays 
les plus fragiles tout en mainte
nant, sur eux, une incitation 
à mieux faire. Pour M. de Boissieu, 
la mise en place d’eurobonds ne 
peut en effet s’exonérer de 
;ontraintes budgétaires renfor
cées- « une surveillance ex ante et 
les sanctions expost », dit-il -  afin 

n ’éviter tout dérapage. S  
"  C.G.

Pourtant, l’aggravation de la cri
se en Europe amène certains res
ponsables allemands à briser le 
tabou et à se déclarer en faveur des 
euro-obligations. C’est le cas 
depuis plusieurs mois du princi
pal mouvement d’opposition, le 
Parti social-démocrate allemand 
(SPD), qui plaide à la fois pour la 
création d’eurobonds et, en contre
partie, pour un droit de regard 
accru de l’Europe sur les budgets 
nationaux. Le SPD fait remarquer 
que l'aide à la Grèce ressemble 
déjà à des eurobonds. Les pays 
finançant le FESF -  qui vient en 
aide à la Grèce, au Portugal et à l’Ir
lande -  n’empruntent-ils pas eux- 
mêmes sur les marchés ?

«Vo ie  intermédiaire»
C’est aussi l’argument des Verts, 

désormais très en pointe sur ce 
sujet. Jürgen Trittin, coprésident 
du groupe parlementaire des Verts 
au Bun¿estag, juge que l’Allema
gne ferait mieux d’accepter de 
payer des taux d’intérêt plus élevés 
en participant à des émissions d’eu
robonds qui mettraient fin à la cri
se financière actuelle que verser 
des dizaines de milliards au FESF 
sans que cela ne calme les marchés. 
Reprochant à M”  Merkel son man
que de passion pour l’Europe, Cem 
Ôzdemir, président des Verts, sug-

8 2%  des Français inquiets 
du poids de la dette

L’ampleur du déficit public et de 
la dette inquiète 82 %  des Fran
çais, selon un sondage IFOP réali
sé pour Sud-Ouest Dimanche et 
publié samedi 13 août. Parmi eux, 
25 %  se disent même «  très 
inquiets». La moitié des person
nes interrogées considère la 
réduction de la dette publique 
comme «  tout à fait prioritaire »  
pour les mois qui viennent.
Au chapitre des solutions avan
cées, une majorité de Français 
veut revenir sur deux mesures 
phares du quinquennat de Nico
las Sarkozy : la baisse de la TVA  à 
5,5 %  accordée il y  a deux ans aux 
restaurateurs (62 % )  et la défis
calisation des heures supplémen
taires instaurée en 2007 (57 % ) . 
Selon un sondage publié diman
che par Bild am Sonntag, 31 %  
des Allemands croient à la dispa
rition de l’euro sous dix ans.

gère, dans le Rheinische Post de 
samedi, que la zone euro mette en 
commun les dettes des pays jus
qu’au niveau de 60% du PIB. 
Au-delà de ce montant, chacun res
terait responsable de sa dette qui 
serait rémunérée à un taux supé
rieur. Une solution proposée -  
avant l’aggravation de la crise -  par 
le centre de réflexion bruxellois 
Bruegel.

Mais avant d’évoquer la mise en 
commun de dettes, il faut se pen
cher sur 1’ harmonisation budgétai
re et fiscale, explique l’entourage 
de M. Sarkozy. Des efforts impor
tants restent à faire. L'Irlande, par 
exemple, conserve une fiscalité 
plus avantageuse pour attirer les 
sociétés. Dans le Spiegel du lundi 
15 août, Wolfgang Schäuble, le 
ministre des finances allemand, se 
dit hostile aux obligations euro
péennes « tant que les Etats mem
bres pratiqueront leur propre politi
que budgétaire ».

Alors que l’élargissement des 
missions du FESF, annoncé au som
met européen du 21 juillet, provo
que des débats en Allemagne -  le 
président du Bundestag, Norbert 
Lammert, ne souhaite pas un exa
men rapide de cette décision -, les 
esprits ne sont sans doute pas 
mûrs, dans la majorité, pour des 
eurobonds. Mais le sujet n’est plus 
tabou. Pour l’Elysée, entre la situa
tion d’avant la crise où n’existait 
aucune intégration économique et 
celle d’une union monétaire, bud
gétaire et fiscale, il existe, «sans 
doute, une voie intermédiaire ». On 
a connu l’Elysée plus affirmatif. ■  

Frédéric Lemaître 
avec Claire Gatinois

Un outil mettant fin aux divergences de taux d’emprunt

Lefuneste destin de World Tricot, les « petites mains » qui ont eu m aille à partir avec Chanel
/ “I  ’est une histoire triste et 

J kafkaïenne. Celle d’une 
PME de Haute-Saône, un 

petit fabricant de tricot baptisé 
World Tricot qui avait défrayé la 
chronique en 2005 en attaquant 
pour plagiat -  fait rarissime dans 
les annales du luxe -  la célèbre 
maison Chanel, l’un de ses princi
paux donneurs d’ordres.

Une démarche qui n’a réussi 
qu’à faire fuir ses autres clients de 
la haute couture et a plongé la 
PME dans d’énormes tracas finan
ciers. Sa difficile renaissance, sous 
forme d’une société coopérative, 
pourrait n’être que provisoire. Un 
récent jugement du tribunal de

grande instance de Vesoul oblige 
les rares salariés restants à payer 
des loyers exorbitants et à quitter 
les lieux avant le 5 septembre.

Dans cette affaire, où les forces 
en présence sont clairement iné
gales, le tribunal de commerce de 
Paris avait, le 11 décembre 2009, 
débouté World Tricot, condamné 
à verser 202 000 euros de domma
ges et intérêts pour « dénigrement 
manifeste » à l’encontre de la mar
que française exportée dans le 
monde entier. Chanel avait, de 
son côté, été condamné à payer à 
son sous-traitant 400 000 euros 
pour « rupture de contrat». 
Depuis, la procédure d’appel a été

radiée administrativement, préci
se-t-on chez Chanel. Selon ce grou
pe, « aucune des parties n’a procé
dé au règlement des sommes en 
jeu, puisque le tribunal n ’avait pas 
ordonné l’exécution provisoire de 
la décision. De plus, World Tricot 
avait fait appel, ce qui a eu pour 
effet de suspendre la décision de 
justice ». Après une période de 
redressement judiciaire, World 
Tricot avait été mis en liquidation 
le 6 juillet 2010. Sa boutique pari
sienne, Angèle Batist, garde 
rideau fermé.

Carmen Colle, l’énergique 
patronne de cette petite entrepri
se, qui, dans ses meilleures

années, a fait travailler jusqu’à 
90 ouvrières, essentiellement 
venues des Balkans, a tout tenté 
pour faire renaître son entreprise.

Petit miracle
Devenue directrice artistique 

bénévole, elle a créé une nouvelle 
structure coopérative, World Tri
cot Compagnie, et démarré au 
printemps une nouvelle aventure 
avec huit salariés. Mi-mars, le jour 
fixé pour la vente par le liquida
teur du stock et des machines à 
coudre de World Tricot, un petit 
miracle s’est produit. Des amis et 
des proches de M™ Colle ont 
acquis tous les lots, offrant à la

nouvelle structure de quoi repar
tir sous de meilleurs auspices 
après ce différend si ravageur 
avec Chanel.

Le 9 juillet 2010, la petite équi
pe réussit à organiser un défilé 
dans l’usine. Certains clients de la 
haute couture sont revenus de 
Suisse, de Belgique, d’Allemagne. 
Les très gros donneurs d’ordres 
français, les autres géants du luxe, 
ne souhaitent pas se désolidariser 
d’un des leurs. « Je n’avais pas pros
pecté, mais j ’avais de belles pers
pectives, de belles commandes à 
l’export. Un jour, les grandes mar
ques françaises seraient reve
nues », assure Mme Colle.

Techniquement, dans la mesu
re où World tricot avait été liqui
dé, la nouvelle coopérative devait 
payer un nouveau loyer. «Lespou
voirs publics nous avaient assuré 
que tout pourrait s'arranger», dit 
une salariée.

Nouvelle avalanche de tour
ments. La petite équipe est désor
mais sommée de quitter les lieux 
d’ici au 5 septembre. L’assignation 
du tribunal de grande instance de 
Vesoul réclame aux occupants 
11500 euros de loyer par mois 
depuis novembre 2010 et 
500 euros d’astreinte par jour à 
dater du 5 septembre. ■

Nicole Vulser
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